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DIRECTION DES COLLECTIVITES ET DES POLITIQUES PUBLI QUES 
 

ARRETE INTERPREFECTORAL N°PREF/DCPP/SRC/2016/0076 d es 2 et 4 mars 2016 
Portant liquidation 

 du Syndicat Mixte du collège et d’action culturell e de Villeneuve l’Archevêque 
 

Article 1er : Le Syndicat Mixte du collège et d’action culturelle de Villeneuve l’Archevêque est dissous à 
compter de la publication du présent arrêté, 
Article 2 : Le gymnase et ses extensions, les terrains de sport, les matériels servant à leur entretien, les 
voiries, les réseaux divers et la signalisation desservant le collège et le gymnase, équipements destinés au 
service public d’éducation et restant commun à l’ensemble des communes ayant constitué le syndicat, seront 
transférés à la Communauté de Communes de la Vannes et du Pays d’Othe qui assurera le paiement des 
annuités d’emprunts, les dépenses de fonctionnement et d’investissement liés à ces biens. 
Article 3 : Le hangar et le club des jeunes ainsi que les équipements liés à ces bâtiments non rattachables 
directement au service public d’éducation seront transférés à la Communauté de Communes de la Vanne et 
du pays d’Othe qui reversera aux communes non membre de l’EPCI à fiscalité propre une part de la valeur 
de ces biens inscrits à l’état de l’actif du syndicat selon une la clef de répartition suivante :  

− Communauté de communes de la Vanne et du Pays d’Othe: 89,36 % 
− Perceneige : 3,87 % 
− Villiers-Louis : 3,66 % 
− Noé : 1,66 % 
− Pouy sur Vanne (Aube) : 1,45 % 

Article 4 : les autres comptes de l’actif et du passif en dehors des éléments cités aux articles 2 et 3 du présent 
arrêté seront transférés à la communauté de communes de la Vanne et du pays d’Othe. 
Les résultats  budgétaires des sections d’investissement et de fonctionnement sont transférés en totalité à la 
Communauté de Communes de la Vanne et du Pays d’othe. 
Article 5: Le paiement de l’annuité d’emprunt du mois de février sera pris en charge par la Communauté de 
Communes de la Vanne et du Pays d’Othe. 
Article 6: Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication : 

− soit d'un recours gracieux ou hiérarchique. L'absence de réponse dans un délai de deux mois 
fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal 
administratif dans les deux mois suivant sa notification. Il en est de même en cas de décision 
explicite de rejet, 

− soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif  (22, rue d'Assas, 21000 Dijon), 
 

La préfète de l’Aube,      Le préfet de l’Yonne, 
Isabelle DILHAC                         Jean-Christophe MORAUD 

 


